
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION
AU SRDEII

A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : AGRICULTURE 

Objet de la contribution :  
Accompagner les agriculteurs dans la création et le développement d'activités de transformation et
de vente directe de leur production. 
Etat des lieux/Enjeux : 
Alors  que  la  production  locale  est  insuffisante  pour  satisfaire  la  demande,  une  partie  de  la
production régionale est écoulée à travers des circuits longs, non rémunérateurs, hors de la région.
La valorisation de la production locale est un enjeu pour l'installation de nouveaux agriculteurs et
pour le maitien de leur revenu.
A ce jour, apiculteurs et maraîchers ne disposent d'aucune aide pour la transformation et la vente
de leurs produits à la ferme. De même, nombreux sont les éleveurs qui ne peuvent bénéficier de
l'aide  à  la  modernisation  des  exploitations  agricoles  sur  fonds  FEADER  parce  que  leurs
investissements n'atteignent pas le seuil minimum ! 
Il est donc nécessaire de compenser la disparition de la mesure FEADER qui existait précédemment
par un dispositif régional soutenant la diversification des activités de l'exploitation. 
Objectif  global : (justificatif de l’intérêt de l’action ainsi que sa dimension régionale) 

Augmenter la valeur ajoutée de la production locale et sécuriser le revenu des agriculteurs

Objectifs  spécifiques :  (un  ou  deux  objectifs  concourant  à  l’atteinte  de  l’objectif
global) 

Favoriser les activités de transformation et vente à la ferme

Modalités : 

Bénéficiaires
- Agriculteurs à titre principal, individuels ou associés
- Coopératives d'activité (hébergeant des espaces test agricoles). 

Dépenses éligibles
Travaux, aménagements et investissements relatifs aux bâtiments et aux équipements de stockage-
conditionnement, transformation et vente de produits à la ferme. 
Dépenses immatérielles
Éligibilité du matériel neuf ou d'occasion et de l'auto-construction via prise en charge majorée des 
matériaux.

Modalités 
Taux de prise en charge : 40% du montant HT. 
Bonification de 10% pour tous les nouveaux installés.
Bonification de 15% pour les projets collectifs. 
Investissement minimum : 7000 € 
Aide plafonnée à 20 000€ par bénéficiaire.
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Résultats attendus : 

- Le volume de produits transformés localement augmente
- Les agriculteurs sécurisent et améliorent leur revenu grâce à la valorisation de leurs produits

Eléments de calendrier : 

Dispositif opérationnel au 1er janvier 2017

Hypothèse favorable :

En lien avec ce dispositif, et pour renforcer la valorisation de la production locale, il serait pertinent
de travailler à la rédaction d'un cahier des charges des produits fermiers. 

Principaux partenaires :

Opérateurs qui accompagnent les agriculteurs dans leurs projets d'installation ou de diversification
de leur activité agricole. 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés

- Nombre d'ateliers de transformation créés
- Nombre d'installations intégrant un atelier de transformation
- Part du volume de produits locaux transformés 

Observations :

Dispositif mis en place en Bretagne.

Cadre réglementaire :  dispositif  compatible avec règlement d'exemption agricole et  forestier n°
702/2014 du 25 juin 2014 de la commission européenne (article 17) publié au JOUE du 1er juillet
2014. 


